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Lors du dernier Conseil, nous avons pu constater que le compte administratif 2017 (exécution du 

budget 2017) etait décevant et que le budget 2018 est inquiétant.  

 

En effet, malgré la privatisation de l’entretien des espaces verts et des bâtiments, de la propreté 

urbaine et des activités périscolaires, les dépenses de fonctionnement ne diminuent pas en dépit 

de tous les départs et des postes non pourvus.  

 

Mais la situation est pire du côté des dépenses d’investissement avec seulement 2,7M€ consacrés 

en 2017 à l’investissement sur les 7,6M€ prévus soit 30% de taux d’exécution alors que la 4ème 

année du mandat, les chantiers devraient fleurir. 

Cet élément du compte administratif souligne l’inefficacité du Maire.  

 

Non seulement la municipalité entretient la dette technique mais elle nous vend du rêve : 

- Pas d’étude sur la réhabilitation de la piscine depuis 4 ans 

- Pas de travaux de transition énergétique des bâtiments publics 

- Pas de travaux de mises aux normes des Etablissements administratifs (Mairie…). 

- Les travaux du centre culturel prennent du retard  

 

Le budget 2018 est encore plus inquiétant, en effet les charges à caractère général explosent 

avec une augmentation de 2,6M€. 

 

Les dépenses de fonctionnement ne s’équilibrent qu’en consommant les réserves (23,3M€ de 

dépenses pour 21,9M€ de recettes). 

 

En résumé, chaque année sont présentés des projets d’investissement qui ne sont pas réalisés et 

désormais on peut constater que la politique d’externalisation est plus coûteuse que les économies 

de personnel malgré tous les postes non pourvus et l’insatisfaction des usagers.  

 

Par ailleurs, le Préfet a demandé au Maire l’annulation de la délibération instaurant un large 

périmètre d’étude, votée le 27 septembre 2017. 

 

Rappelons que nous nous étions insurgés contre cette décision qui instaurait l’arbitraire et qui a 

incité le Préfet à appliquer la peine maximale contre le Raincy en matière de pénalité SRU. 

 

 


